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202 2  DSP  66  Subvention  (750.000  euros)  et  convention  avec  l’associa tion
Centre  Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages  des  Cancers  d’Ile- de- France
(CRCDC- IDF)  pour  le  dépis tage  organisé  des  cancers  à  Paris.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Mes s i e u r s ,

Depuis  le  1 er  janvier  2019,  le  transfe r t  de  l’activité  de  coordina t ion  des
dépis tage s  des  structu r e s  dépar t e m e n t a l e s  s’est  fait  au  profit  d’une  structu r e
régionale  unique,  comme  prévu  dans  le  plan  cance r  2014- 2019.

La  mise  en  œuvre  opéra t ionnelle  des  dépistage s  des  cancers  est  désorm ais
confiée  au  Centre  Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages  des  Cancers  d’Ile-
de- France ,  chargé  de  l’organisa t ion  des  progra m m e s  à  l’échelle  de  la  région
en  appui  de  l’Agence  Régionale  de  Santé .  Le  CRCDC- IDF  est  une  entité
juridique  unique  consti tuée  d’un  échelon  régional  et  de  sites  terri toriaux.  

Le  CRCDC- IDF  est  mainten a n t  responsa ble  de  la  mise  en  œuvre  de  l’ensemble
des  missions  relatives  aux  dépistages  des  cancers ,  de  ses  obligations  sociales
et  régleme n t a i r e s  et  de  la  gestion  administ r a t ive  et  financiè r e .   
C’est  dans  le  cadre  des  missions  qui  lui  sont  dévolues  par  l’échelon  régional
que  le  site  de  Paris  met  en  œuvre  les  activités  opéra t ionnelles  sur  son
territoi re .  Ainsi,  les  actions  de  promotion  des  dépistages  organisés  auprès  de
la  popula tion  cible  et  les  relations  avec  les  professionnels  de  santé  parisiens
sont  assurée s  par  l’équipe  parisienne  du  CRCDC- IDF.

Une  partie  de  l’année  2021  a  été  impactée  par  la  crise  sanitai re  avec  pour
conséque nc e  l’annula t ion  de  différen te s  actions  de  promotion  des  dépis tages .
Néanmoins ,  la  mobilisation  des  élus  et  des  partenai r e s  a  permis  de  poursuivre
les  objectifs  du  CRCDC,  à  savoir  :  la  sensibilisa tion  des  publics  éloignés  des
dépis tage s ,  la  relance  du  Contra t  Local  de  Santé  Parisien  et  la  mobilisa tion
des  professionnels  de  santé.

Concerna n t  le  dépis tage  organisé  du  cance r  du  sein  :  sur  l’ensemble  de
l’année,  un  total  de  177  146  invitations  et  145  585  relances  ont  été  adressé e s
aux  femmes  du  fichier  parisien.  Ce  sont  47  845   mammogr a p h ie s  qui  ont  été
réalisées  (42  125  en  2020).

Pour  la  campagn e  2020- 2021,  le  taux  de  participa t ion  estimé  par  rappor t  à  la
popula t ion  Insee  est  de  29,2%.

Sur  les  47  845  mammogr a p h ie s  de  dépistage  réalisées  en  2021,  2  724  ont  été
considé rée s  suspec t e s  à  l’issue  du  bilan  diagnos t ic  immédia t ,  soit  5,7%  des
dépis tage s .  La  seconde  lecture  a  identifié  341  mammog r a p hie s  suspec t e s .  



Concerna n t  le  dépis tage  organisé  du  cancer  colorect a l  :  sur  l’ensemble  de
l’année  2021,  un  total  de  276  986  invitations ,  237  817  relances  n°1,  43  803
relances  n°2  avec  test  et  302  700  relances  sans  test,  a  été  adress é  à  la
popula t ion  cible  parisienne.  77  803  tests  ont  été  réalisés.  

Le  fort  rat t r a pa g e  à  la  suite  du  premier  confineme n t  COVID  observé  à  parti r
de  juillet  2020  s’est  poursuivi  sur  l’année  2021.  1  972  tests  ont  été  envoyés
par  le  site  75  à  la  demande  des  bénéficiaires .

Sur  les  77  803  tests  de  dépis tage  réalisés  en  2021  à  Paris,  2  730  étaient
positifs  (soit  3,6%).  Ce  taux  de  positivité  était  supérieu r  chez  les  hommes
(4,1%  versus  3,2%  chez  les  femmes).

Concerna n t  le  dépis tage  organisé  du  cancer  du  col  de  l’utérus  (DOCCU),  171
816  invitations  ont  été  adressé es  aux  femmes  parisiennes  en  2021,  les
relances  ont  été  de  67  395.  Un  élargisse m e n t  de  la  stra tégie  d’invitation
opérée  en  2021  ciblant  dans  un  1er  temps  les  femmes  les  plus  à  risque  (50- 64
ans)  puis  toute  la  popula t ion  cible.

Un  an  de  recul  après  la  date  d’invita tion  étant  nécessai re  pour  calcule r  la
participa t ion,  le  taux  de  retour  aux  invitations  2021  ne  pourra  être  obtenu  que
fin  2022.  Pour  les  invitations  de  2020  (134  085),  13  281  femmes  ont  réalisé  le
test  de  dépistage  dans  les  6  mois  suivant  l’invita tion  et  20  970  femmes  dans
les  12  mois,  soit  un  taux  de  retour  à  l’invita tion  à  1  an  de  15.6  % (taux  brut).

L’utilisation  de  la  prise  en  charge  a  été  estimée  à  par ti r  des  cotations  DO
indiquées  pour  le  frottis  et  le  test  HPV.  Sur  les  20  970  tests  de  dépistage
réalisés  suite  à  l’invitation,  4  079  ont  été  côtés  «  DO  »,  soit  un  taux
d’utilisation  de  la  prise  en  charge  de  19.45  %  :  l’informa tion  des
professionnels  de  santé  (et  des  femmes)  sur  les  circuits  de  prise  en  charge
doit  être  renforcée .

Le  site  de  Paris  du  CRCDC- IDF  souhaite  poursuivre  et  renforce r  les  actions
déjà  engagé e s  avec  ses  par ten ai r e s  de  la  Ville  de  Paris  pendan t  l’année  2021
et  améliore r  la  par ticipa tion  des  Parisien.ne .s  au  dépistage  organisé  des
cancers  et  réduire  les  inégalités  socio- terri toriales  de  santé.
L’associa tion  souhaite  égalem en t  transform e r  sa  stra t égie  de  communica t ion
en  ciblant  davantag e  ses  actions  vers  les  professionnels  de  santé  par  le  biais
de  webinaires  dédiés  au  dépistage  du  cancer  du  col  de  l’utérus  (DOCCU).  De
nouveaux  partena r i a t s  en  lien  avec  la  popula t ion  cible  du  DOCCU  doivent  être
développés  afin  de  touche r  les  femmes  les  plus  éloignées  du  système  de  soins
et  du  suivi  gynécologique.
L’associa tion  souhaite  par  ailleurs  renforce r  la  par ticipa t ion  aux  autre s
dépis tage s ,  qui  reste  faible.  Les  maisons  de  santé  pluri  professionnelles  et  les
commun a u t é s  professionnelles  territoriales  de  santé  doivent  être  contac t ée s
pour  être  sensibilisées  et  œuvre r  conjointem e n t  à  la  promotion  des
dépis tage s .  Les  perspec t ives  ouver tes  par  la  nouvelle  présen t a t ion  des  tests
pour  le  dépistage  du  cancer  colorec ta l  porten t  à  étudie r  la  possibilité,  pour  les
médecins  du  travail  et  les  médecins  en  centre  de  préven tion,  de  remet t r e  ces
tests  aux  patient s  dès  lors  qu’ils  ont  un  médecin  traitan t .

Les  dépens es  prévisionnelles  2022  s’établissen t  à  14.782.537  €  pour  la
structu r e  régionale  et  à  2.295.706  €  pour  les  activités  parisienne s .



La  Ville  par ticiper a  au  comité  des  financeu r s  piloté  par  l’Agence  Régionale  de
Santé  d’Ile- de- France  et  la  Caisse  Primaire  d’Assurance  Maladie.  

En  conclusion,  afin  de  poursuivre  notre  soutien  à  l’association  Centre
Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages  des  Cancers  d’Ile- de- France ,  je  vous
propose  de  lui  attribue r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  750.000  euros,
et  de  m’autorise r  à  signer  une  convention  pluriannu elle  avec  cette  association.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  DSP  66  Subven tion  (750.000  euros)  et  convention  avec  l’associa tion  Centre
Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages  des  Cancers  d’Ile- de- France  (CRCDC-
IDF)  pour  le  dépis tage  organisé  des  cancers  à  Paris.

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L  2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica tion  de  l'article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  
12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e nc e  financièr e  des  aides  octroyées  par  les
personnes  publiques  ;

Vu l’arrê té  du  23  mars  2018  modifiant  l’annexe  I de  l’arrê té  du  29  septe mb r e  2006
portan t  cahier  des  charges  des  centre s  de  coordina t ion  des  dépistages  des
cance rs  ; 

Vu  le  traité  de  fusion- absorp tion  intervenu  entre  le  Centre  Régional  de
Coordina t ion  des  Dépistages  des  Cancers  d’Ile- de- France  et  l’ADECA  75  approuvé
par  les  conseils  d’adminis t r a t ion  et  les  assemblées  généra les  extraordinai r e s  des
associa tions  concerné es  prenan t  effet  au  1 er  mai  2019  ;

Vu  les  statu t s  de  l’association  en  date  du  15  novembre  2018  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                               par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris,  lui  propose  d’une  part  d’accorde r  une  subvention  de
fonctionne m e n t  à  l’associa tion  Centre  Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages
des  Cancers  d’Ile- de- France  (CRCDC- IDF),  sise  à  Paris  (75015 ),  28  rue  Desaix,  et
d’autre  par t  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  pluriannu elle  avec  cette
associa tion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M me  Anne  SOUYRIS   au  nom  de  la  4e
Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
Centre  Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistage s  des  Cancers  d’Ile- de-
France  (2022_09166/19349 6),  sise  à  Paris  (75015 ),  28  rue  Desaix ,  une  convention
pluriannu elle  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B65DA5B70EEC520BFCA908DF34C39813.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000036768588&cidTexte=JORFTEXT000000460656&categorieLien=id&dateTexte=20190101


Article  2  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  750.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Centre  Régional  de  Coordina t ion  des  Dépistages  des
Cancers  d’Ile- de- France  au  titre  de  l’année  2022.  

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .
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